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Madame la Présidente, 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l’association O.G.E.C. NOTRE DAME / SAINT SIGISBERT relatifs à l’exercice 
clos le 31 août 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 
de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 
 
Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 
 



 
 

 
 

Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 
du 1er septembre 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
 
 

Justification des appréciations 

 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 

selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 

l’exercice. 

 

Valeurs mobilières de placement et disponibilités :  

Les valeurs mobilières de placement et les disponibilités, dont le montant global figurant au bilan au 

31 août 2025 s’établit respectivement à 1 500 339 euros et 2 317 337 euros, sont valorisées selon les 

méthodes décrites en notes « Principes et méthodes comptables » et « Postes de l’actif du bilan » de 

l’annexe des comptes annuels. Dans le cadre de notre appréciation des estimations et principes 

comptables, nos contrôles ont notamment consisté à vérifier l’existence et l’évaluation de ces créances 

auprès des établissements bancaires, par rapprochement des sommes inscrites dans les comptes de votre 

association avec les sommes mentionnées dans les informations directes reçues des banques. 

 

Provisions pour risques et charges :  

Votre association constitue des provisions pour risques et charges. Dans le cadre de notre appréciation 

des estimations et principes comptables, nos contrôles ont notamment consisté à vérifier les modalités 

d’évaluation, et à apprécier les hypothèses retenues pour le calcul des indemnités de fin de carrière. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 

ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 

éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
 
Vérifications spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport financier du Trésorier et dans les autres documents adressés 

aux membres sur la situation financière et les comptes annuels. 

 

 

 

 

 

 



 
 

 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux 

comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-

ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’Association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 

de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 

 

 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 
qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et 
sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 
puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 
des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Association. 
 
 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
 
En outre : 
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 

 
• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 



 
 

 
 

 
• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 
• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 

 
Fait à Nancy, le 15 décembre 2025 

 
BATT AUDIT 
Eric PIERRAT 

 
 
 
 
 
 

Commissaire aux Comptes 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 



EXERCICE N-1

 BRUT 

AMORTISSEMENTS ET 

DEPRECIATIONS (à 

déduire)

NET NET

-
15 363 15 363 0 0

- Donation temporaire d'usufruit
1 143 368 914 694 228 673 266 786

1 158 731 930 058 228 673 266 785

-
252 680 197 186 55 494 42 212

- Constructions sur sol propre

- Constructions sur sol d'autrui 
13 427 107 11 008 430 2 418 678 2 447 459

- Installations techniques, matériel et outillage
1 704 606 1 512 332 192 274 179 551

- Autres 
4 163 724 3 911 389 252 335 267 563

- Immobilisations corporelles en cours
324 204 324 204 344 240

19 872 321 16 629 337 3 242 984 3 281 025

- Autres 
1 908 1 908 1 908

1 908 1 908 1 908

TOTAL ACTIF IMMOBILISE (I) 21 032 960 17 559 394 3 473 565 3 549 719

- Usagers (familles, élèves)
144 421 67 127 77 295 37 459

- Etat et autres collectivités publiques
127 675 0 127 675 427 667

- Autres
8 441 4 847 3 594 6 019

280 538 71 973 208 565 471 146

1 500 339 1 500 339 1 500 339

2 367 819 2 367 819 1 669 273

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE
95 117 95 117 88 889

TOTAL ACTIF CIRCULANT (II) 4 243 813 71 973 4 171 840
3 729 647

TOTAL DE L'ACTIF  (I + II) 25 276 773 17 631 368 7 645 405 7 279 366
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Etablissements privés catholiques sous contrat avec l’Etat

BILAN OGEC

ACTIF

ENSEMBLE SCOLAIRE                                                                                                                                          

NOTRE DAME SAINT SIGISBERT

DISPONIBILITES

EXERCICE N 31/08/2025

Terrains (y compris agencements et aménagements de terrains)

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES

TOTAL CREANCES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES :

ACTIF

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES :
A

C

T

I

F

 

I

M

M

O

B

I

L

I

S

E

A

C

T

I

F

 

C

I

R

C

U

L

A

N

T

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES :

Concessions, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, droits et 

valeurs similaires

CREANCES :



FONDS PROPRES

- Fonds statutaires 1 778 250 1 778 250

- Apports sans droit de reprise

1 778 250 1 778 250

REPORT A NOUVEAU 1 965 465 1 758 190

RESULTAT DE L'EXERCICE 164 299 207 275

3 908 014 3 743 715

- Apports avec droit de reprise 0 0

0 0

- Autres subventions d'investissement 661 654 627 886

661 654 627 886

TOTAL (I) 4 569 668 4 371 601

F D FONDS DEDIES SUR AUTRES RESSOURCES (II) 262 708 304 613

- Provisions pour risques
102 351 128 528

- Provisions pour pensions et obligations similaires
215 531 207 283

- Provisions pour gros entretien
480 454 364 390

- Autres provisions pour charges
128 300 122 385

TOTAL PROVISIONS (III) 926 636 822 586

445 851 429 350

121 567 113 655

368 899 535 392

207 506 186 405

0 1 389

86 958 286 381

655 613 227 994

TOTAL DETTES (IV) 1 886 393 1 780 566

TOTAL DU PASSIF (I + II + III + IV) 7 645 406 7 279 366

① Dont à plus d'un an : 146 168        dont à moins d'un an : 1 740 225

② Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques : 0
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PROVISIONS

D
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①

EMPRUNTS ET DETTES FINANCIERES ②

AVANCES ET ACOMPTES RECUS DES USAGERS

DETTES FOURNISSEURS

DETTES FISCALES ET SOCIALES

DETTES SUR IMMOBILISATIONS

AUTRES DETTES

SITUATION NETTE

AUTRES FONDS PROPRES

F

O

N

D

S

 

P

R

O

P
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PRODUITS CONSTATES D'AVANCE

Etablissements privés catholiques sous contrat avec l’Etat

FONDS PROPRES SANS DROIT DE REPRISE

TOTAL SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT AFFECTEES A DES BIENS NON 

RENOUVELABLES

FONDS PROPRES AVEC DROIT DE REPRISE

TOTAL FONDS PROPRES AVEC DROIT DE REPRISE

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT AFFECTEES A DES BIENS NON RENOUVELABLES

TOTAL FONDS PROPRES SANS DROIT DE REPRISE

ENSEMBLE SCOLAIRE                                                                                                                                          

NOTRE DAME SAINT SIGISBERT

BILAN OGEC

PASSIF 

PASSIF EXERCICE N 31/08/2025
EXERCICE N-1 

31/08/2024
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NOTRE DAME SAINT SIGISBERT
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N N-1

* Ventes de biens et services

Participation des familles 3 644 711 3 773 087

Participations de l'Etat et des collectivités publiques

Ventes de produits et marchandises, travaux, études 36 078 22 698

Produits des activités annexes 71 860 64 851

* Produits de tiers financeurs

Subventions d'exploitation

Collectes 0 0

Concours publics et subventions d'exploitation 1 800 618 1 847 872

* Reprise sur amort. Dépréciation, provisions et transferts de charges

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 130 665 242 285

* Utilisation des fonds dédiéés 3 793 3 349

* Autres produits 11 053 13 395

TOTAL 1 5 698 778 5 967 537

Achats de marchandises 36 683 22 655

Variation de stocks

Achats de matières premières et autres approvisionnements 10 297 11 831

Variation de stocks

Autres charges externes 2 420 057 2 584 849

Impôts, taxes et versements assimilés 244 714 215 521

Salaires et traitements 1 670 068 1 686 873

Charges sociales 632 708 652 346

Dotations aux amortissements des immobilisations 527 048 529 762

Dotations aux dépréciations des immobilisations

Dotations aux dépréciations de l'actif circulant 25 950 29 369

Dotations aux provisions 128 663 133 596

Subventions accordées par l'association 6 248 6 685

Autres charges de gestion courante 14 090 19 382

TOTAL 2 5 716 527 5 892 867

RESULTAT D'EXPLOITATION (1-2) -17 749 74 669

Remboursement des frais sur opérations faites en commun         TOTAL 3

Quote-part des frais sur opérations faites en commun                 TOTAL 4

De valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 85 603 57 301

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 23 569 22 826

Différences positives de change 0 0

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL 5 109 172 80 127

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées 3 301 3 110

Autres charges financières 9 19

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL 6 3 310 3 129

RESULTAT FINANCIER (5-6) 105 863 76 998

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS (1-2+3-4+5-6) 88 113 151 667

Sur opérations de gestion 13 957 65 445

Sur opérations en capital 96 134 96 250

Sur opérations exceptionnelles 103 443

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges

TOTAL 7 213 534 161 695

Sur opérations de gestion 104 170 106 088

Sur opérations en capital 0 0

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

TOTAL 8 104 170 106 088

RESULTAT EXCEPTIONNEL (7-8) 109 365 55 608

Impôt sur les sociétés des personnes morales non lucratives       TOTAL 9 33 179

TOTAL DES PRODUITS (1+3+5+7) 6 021 484 6 209 359

TOTAL DES CHARGES (2+4+6+8+9) 5 857 185 6 002 084

EXCEDENT OU DEFICIT 164 299 207 275

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Emplois des contributions reçues

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens et services

Personnel bénévole

TOTAL 0 0

Contributions reçues

Bénévolat

Prestations en nature

Dons en nature

TOTAL 0 0

CHARGES EXCEPTIONNELLES

PRODUITS D'EXPLOITATION

CHARGES D'EXPLOITATION

PRODUITS FINANCIERS

CHARGES FINANCIERES

COMPTE DE RESULTAT

ANNEE 2024/2025

PRODUITS EXCEPTIONNELS
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